«Lampedusa n’est plus une terre d’espoir pour les immigrés»

Eric Jozsef – Le Temps – 28.05.2010
La porte-parole du Haut-Commissariat pour les réfugiés en Italie, qui vient de publier un livre, ignore ce que sont devenus les clandestins en Libye

Porte-parole du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) en Italie, Laura Boldrini vient de publier un livre* dans lequel elle évoque en particulier les effets des récents accords entre Rome et Tripoli, qui bloquent les tentatives de départ des immigrés africains concentrés en Libye vers les côtes méridionales de l’Europe. Elle s’alarme des conséquences de cette politique pour l’accueil des réfugiés.

Le Temps: Quelle est la situation aujourd’hui dans le canal de Sicile et sur l’île de Lampedusa? 

Laura Boldrini: Il n’y a plus personne. Le centre d’accueil des immigrés est vide, après avoir abrité des milliers de personnes au cours des dernières années. Lampedusa ne représente plus cette terre de l’espoir pour d’innombrables étrangers qui baisaient le sol à leur arrivée. C’est une bonne chose de savoir que ces gens ne meurent plus en mer et qu’ils ne risquent plus leur vie au cours de traversées très dangereuses. Le problème c’est que nous ne savons pas ce qu’ils sont devenus. Sont-ils dans des centres de rétention en Libye, contraints d’emprunter des routes plus difficiles et plus périlleuses? En réalité, la grande victoire contre l’immigration clandestine brandie par certains [ndlr: le gouvernement Berlusconi] rend tout simplement plus difficiles les demandes de droit d’asile. La plupart des immigrés illégaux n’arrivent pas par la mer, mais entrent avec un visa provisoire puis restent sur place. Ce qui n’est pas le cas pour les réfugiés. En 2008, il y a eu ainsi 31 000 demandes d’asile déposées en Italie. Dans plus de 75% des dossiers, il s’agissait de personnes arrivées par la mer et, dans un cas sur deux, le statut de réfugié leur était reconnu. En 2009, à la suite des accords entre la Libye et l’Italie, les demandes ont quasiment diminué de moitié pour tomber à 17 000. C’est une tendance inverse de ce que l’on observe en France ou en Allemagne, où les demandes d’asile augmentent malgré une politique de fermeté contre l’immigration clandestine. La politique italienne du refoulement a eu comme conséquence la chute des demandes d’asile. Nous sommes très préoccupés.

– Quel est le sort réservé aux immigrés bloqués en Libye? 

– Nous n’avons pas une idée précise de la situation. Dans un premier temps, nous avons eu connaissance de refoulements d’immigrés qui avaient pris la mer et qui, une fois interceptés, ont été remis sur des navires libyens. Mais, aujour​d’hui, nous n’arrivons même pas à savoir s’ils sont bloqués avant même d’embarquer. Contrairement à ce que disent certains dirigeants italiens, qui assurent que les réfugiés peuvent faire sur place une demande d’asile, en Libye, le HCR n’est pas reconnu officiellement. Tripoli n’a pas signé la convention des Nations unies sur les réfugiés. La position officielle du gouvernement libyen, c’est qu’il n’y a pas de réfugiés sur place, mais uniquement des immigrés économiques. Les fonctionnaires du HCR ont du mal à obtenir des visas et, sur place, ils n’ont pas accès à tous les requérants d’asile. Nous ne savons pas quel est le nombre de centres de rétention et combien de personnes y sont retenues. Certains immigrés sont déplacés d’une prison à l’autre sans que nous puissions savoir ce qu’ils deviennent. Nous avons recueilli le témoignage de personnes qui y auraient subi des violences et des agressions et qui ont vécu dans des conditions terribles.

– La Libye a-t-elle, à son tour, refoulé les immigrés vers le sud? 

– C’est l’une de nos grandes craintes qui se fonde sur certaines enquêtes journalistiques [ndlr: montrant des corps d’immigrés morts dans le désert libyen]. Le gouvernement italien se félicite qu’il n’y ait plus de tragédies et de disparitions d’immigrés en mer, mais où sont-ils passés? On ne peut pas se contenter de renvoyer le problème toujours plus vers le sud. Il est essentiel que l’Europe s’implique davantage pour savoir ce que deviennent les immigrés qui n’arrivent plus à Lampedusa et qu’elle incite la Libye à reconnaître le droit d’asile. 
*«Tutti indietro» («En arrière tous»), Ed. Rizzoli.

